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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Vier Jahre nach der Sprengung der traditionellen Zauberformel in der Waadtländer
Regierung sowie zwei Jahre nach der turbulenten Ersatzwahl, aus welcher erstmals
aufgrund der bürgerlichen Uneinigkeit eine links-grüne Regierungsmehrheit
hergegangen war, wurde das alte Kräfteverhältnis von fünf zu zwei zwischen der
Rechten und der Linken wiederhergestellt. Schon nach dem ersten Wahlgang der
Staatsratswahlen vom 15. März zeichnete sich ab, dass die Wahl des Kommunisten Josef
Zisyadis vor zwei Jahren eher ein Protest gegen die herrschenden Zustände als ein
Vertrauensbeweis in den unkonventionellen Linksaussen dargestellt hatte. Im ersten
Wahlgang wurden die drei bisherigen bürgerlichen Staatsräte Charles Favre und
Jacqueline Maurer-Mayor (beide fdp) sowie Claude Ruey (lp), die auf einer bürgerlichen
Siebnerliste angetreten waren, mit Stimmenanteilen zwischen 50% und 51% auf Anhieb
wiedergewählt. Auf der linken Seite, wo SP, PdA und Grüne gemeinsam auf einer
Sechserliste angetreten waren, verbuchte der Grüne Philippe Biéler mit 48,2% der
Stimmen das deutlich beste Resultat. Im Vorfeld des zweiten Wahlganges war die
Ausgangslage völlig offen. Die bürgerliche Seite präsentierte sich nach der Wahl ihrer
drei Bisherigen mit einer Dreierliste, während die Linke die Regierungsmehrheit mit
einer Viererliste zu verteidigen suchte. Der bisherige Erziehungsdirektor Jean-Jacques
Schwaab (sp) trat nicht mehr an, nachdem er im ersten Wahlgang das schlechteste
Ergebnis erzielt hatte.

Philippe Biéler (gp) konnte das gute Resultat der ersten Runde bestätigen und wurde im
zweiten Wahlgang mit einem Glanzresultat wiedergewählt. Auf den weiteren Plätzen
folgten neu die SP-Nationalrätin Francine Jeanprêtre, der liberale Parlamentspräsident
Charles-Louis Rochat sowie Jean-Claude Mermoud von der SVP, der für seine Partei
den vor zwei Jahren verlorenen Platz zurückholte. Die Liberalen eroberten somit zum
ersten Mal seit vierzig Jahren einen zweiten Sitz, während die Sozialisten ihren seit 1955
besetzten zweiten Sitz einbüssten. Auf den hinteren Rängen klassierten sich Pierre-Yves
Maillard (sp), Eric Golaz (fdp) und Justizdirektor Zisyadis, der sein Regierungsmandat
nach nicht einmal zwei Jahren wieder verlor. Somit setzt sich die neue Waadtländer
Regierung aus 2 FDP, 2 Liberalen, 1 SVP, 1 SP und 1 GP zusammen. Die Anzahl Frauen in
der Regierung erhöhte sich auf zwei. Die Stimmbeteiligung betrug im ersten Wahlgang
31,2%, im zweiten 29,8%. 1

WAHLEN
DATUM: 15.03.1998
URS BEER

Bei den acht Gesamterneuerungswahlen (BE, GL, GR, JU, NW, OW, VD, ZG) kam es in
drei Kantonen zu einer Änderung der parteipolitischen Zusammensetzung der
Regierung. Gewinnerin war insbesondere die SP: In Glarus eroberte sie einen zweiten
Sitz auf Kosten der SVP. Im Jura stellte sie erstmals zusammen mit den
Christlichsozialen die Mehrheit, nachdem die beiden Parteien der FDP und der CVP je
ein Mandat abjagen konnten. Und in der Waadt mussten die Liberalen den
Sozialdemokraten den vor vier Jahren abgenommenen Sitz wieder überlassen,
allerdings wurde Staatsrätin Francine Jeanprêtre zugunsten ihrer Parteikollegin Anne-
Catherine Lyon abgewählt. In den übrigen Kantonen konnte die SP ihre Vertretungen
halten. 

Der SVP blieb auch dieses Jahr der Erfolg in den Exekutivwahlen trotz Gewinnen in den
Parlamentswahlen versagt: In Glarus musste sie dem Sozialdemokraten Fritz Schiesser
die Nachfolge von SVP-Regierungsrat Christoph Stüssi überlassen; weder der offizielle
noch die beiden wilden Kandidaten konnten sich durchsetzen. In Obwalden gelang es
dem SVP-Kantonalpräsidenten nicht, einen der fünf Bisherigen zu verdrängen. Und in
Zug erlitt der aggressiv auftretende ehemalige FDP-Kantonsrat Heinz Tännler eine
Niederlage; der SVP blieb ein zweiter Sitz verwehrt. In den Kantonen mit einer
alteingesessenen SVP (Bern, Graubünden und Waadt) hingegen konnten die
konsensorientierteren Vertreterinnen und Vertreter ihre Ämter ohne Probleme halten.

Bei den Freisinnigen stand ein Gewinn in Nidwalden einem Verlust im Jura gegenüber;
dieser wog allerdings schwerer, da es sich um den einzigen FDP-Regierungssitz in
diesem Kanton handelte. In den anderen Kantonen konnte die FDP ihre Mandate halten.

WAHLEN
DATUM: 01.01.2002
MAGDALENA BERNATH
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Die CVP verlor je einen Sitz in Nidwalden und im Jura, wo sie auch ihre absolute
Mehrheit einbüsste. 

In den acht Gesamterneuerungswahlen konnten die Frauen nur ein zusätzliches
Regierungsmandat hinzugewinnen: Den zwei Sitzgewinnen in Nidwalden steht der
Rücktritt von Ruth Schwerzmann (fdp, ZG) gegenüber, deren Nachfolge Matthias Michel
antrat. Gesamtschweizerisch belegten die Frauen Ende 2002 34 von 160
Regierungssitzen (21,3%; 2001: 20,4%). Gemessen am Gesamttotal ihrer Regierungssitze
(7) stellen die Liberalen mit drei Exekutivmitgliedern den höchsten Frauenanteil
(42,9%), gefolgt von der SP mit 34,5% (10 von 29 Regierungsräten) und der FDP mit
27,3% (12 von 44 Mandaten). Von den Bundesratsparteien ist der Frauenanteil am
kleinsten bei der SVP mit 18,8% (3 von 16 Sitzen). Von einem reinen Männergremium
regiert werden sechs Kantone (AI, AG, SH, SZ, TG, VS).

Im März wählten Waadtländerinnen und Waadtländer eine neue Regierung. Mit dem
Rücktritt des freisinnigen Finanzdirektors Charles Favre und des liberalen Staatsrats
Claude Ruey wurden zwei Sitze in der 7-köpfigen Exekutive frei. Auf der bürgerlichen
Siebnerliste kandidierte die FDP mit Wirtschaftsdirektorin Jacqueline Maurer und zwei
dem Zentrum nahe stehenden neuen Bewerbern, Kantonalbank-Vizedirektor Pascal
Broulis und Anwalt Eric Golaz. Die Liberalen schickten Gesundheitsdirektor Charles-
Louis Rochat und als Nachfolgerin Rueys die Direktorin der kantonalen
Immobilienkammer Claudine Amstein ins Rennen. Ebenfalls auf der bürgerlichen Liste
figurierten der gemässigte SVP-Staatsrat Jean-Claude Mermoud und Mario-Charles
Pertusio (cvp). Bei der Linken spannten SP und Grüne zusammen: Für die
Sozialdemokraten, die ihren 1998 verlorenen zweiten Sitz zurückerobern wollten,
kandidierte Erziehungsdirektorin Francine Jeanprêtre, Nationalrat Pierre Chiffelle und
die aus der Europabewegung stammende Anne-Catherine Lyon; für die Grünen trat der
auch von den Bürgerlichen geschätzte Staatsrat Philippe Biéler an. Nationalrat Josef
Zisyadis (pda) versuchte im Alleingang, nach seiner Abwahl 1998 wieder in die Exekutive
zurückzukehren. Im ersten Wahlgang vom 3. März verfehlten alle Kandidierenden das
absolute Mehr – ein Novum in der Waadt, wo es bisher stets zumindest einem
Bürgerlichen gelungen war, diese Hürde zu nehmen. Das beste Resultat erzielte der
Grüne Philippe Biéler. Auf ihn folgten die Bisherigen Jacqueline Maurer (fdp), Jean-
Claude Mermoud (svp) und Charles-Louis Rochat (lp), dann auf den Rängen fünf bis
neun die Neuen Pascal Broulis (fdp), Pierre Chiffelle (sp), Claudine Amstein (lp), Anne-
Catherine Lyon (sp) und Eric Golaz (fdp). Erst auf dem zehnten Rang landete
Erziehungsdirektorin Francine Jeanprêtre (sp). Sie gab für den zweiten Wahlgang ihren
Verzicht bekannt. Auch der Freisinnige Eric Golaz zog seine Kandidatur angesichts des
schlechten Abschneidens der FDP in den Grossratswahlen zurück.

Für den zweiten Wahlgang präsentierten die Bürgerlichen eine Fünferliste, während
sich die PdA der links-grünen Allianz anschloss. Das Resultat vom 17. März fiel bei einer
Wahlbeteiligung von lediglich 28,1% überraschend aus: Zwar behielten die Bürgerlichen
knapp die Mehrheit, doch mussten die Liberalen ihren zweiten Sitz, den sie in den
vergangenen Wahlen auf Kosten der SP gewonnen hatten, wieder abtreten. Nach
Ansicht von Kommentatoren war dies auch eine Quittung für das als unkollegial
empfundene Verhalten der Liberalen, weil sie die am Runden Tisch zu den Finanzen
ausgehandelten Vereinbarungen nicht eingehalten hatten. Das beste Ergebnis erzielte
wiederum Philippe Biéler (gp), gefolgt von den Neuen Anne-Catherine Lyon und Pierre
Chiffelle (beide sp) sowie dem Freisinnigen Pascal Broulis; erst auf dem fünften bis
siebten Platz landeten die Bisherigen Jacqueline Maurer (fdp), Jean-Claude Mermoud
(svp) und Charles-Louis Rochat (lp). Nationalrat Zisyadis (pda) verfehlte den
Wiedereinstieg nach vier Jahren nur äusserst knapp. 2

WAHLEN
DATUM: 17.03.2002
MAGDALENA BERNATH

En 2022, le départ de trois membres du collège gouvernemental promettait des
élections palpitantes dans le canton de Vaud. Au total, 25 personnes (14 femmes et 11
hommes) se sont lancées dans la course pour les sept sièges du Conseil d'État. Pour la
gauche, il s'agissait de maintenir sa majorité face à la droite. Pour rappel, la population
vaudoise avait élu trois PS, une verte et trois PLR en 2017. En parallèle se jouaient les
élections au Grand Conseil.

Du côté du PLR se posait la question des candidatures de Pascal Broulis (plr) et Philippe
Leuba (plr). Broulis, élu en 2002, aurait pu briguer un cinquième mandat, alors que
Leuba, ministre depuis 2007, était lui éligible à un quatrième mandat. Face à la pression

WAHLEN
DATUM: 20.03.2022
MATHIAS BUCHWALDER

01.01.65 - 18.04.24 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



d'une partie des libéraux-radicaux, qui souhaitaient un renouvellement de leurs élus,
les deux hommes ont finalement renoncé à se porter candidats, évitant des maux de
tête à leur parti. Pour Christelle Luisier (plr), élue en 2020 suite au départ de
Jacqueline de Quattro (plr) pour Berne, la donne était différente. La broyarde a
logiquement souhaité poursuivre son engagement au Château Saint-Maire. La question
de ses colistiers et colistières était plus ouverte, en raison de nombreux.ses
candidat.e.s déclaré.e.s. Devant le congrès, Isabelle Moret (plr), présidente du Conseil
national en 2020, et Frédéric Borloz (plr), son collègue à la chambre basse et ex-syndic
d'Aigle, ont été préféré.e.s à Sergei Aschwanden (plr), député et ancien judoka de
niveau international, et Alexandre Berthoud (plr), député et ex-président de la
puissante commission des finances du Grand Conseil. Pressenti un temps parmi les
papables, le conseiller national Laurent Wehrli (plr) a renoncé à se présenter au vu du
pléthore de candidat.e.s. Le PLR a misé sur un ticket à trois, malgré les discussions au
sein du parti sur la possibilité de viser un quatrième siège. Ne voulant pas donner
l'impression d'avoir les yeux plus gros que le ventre, le parti a finalement écarté cette
option.
La troisième sortante à ne pas rempiler était la verte Béatrice Métraux. Élue en 2011 lors
de l'élection complémentaire faisant suite au décès de Jean-Claude Mermoud (udc),
Métraux avait permis à la gauche de reprendre une majorité qu'elle n'a pas lâchée
depuis. Dès l'annonce de son retrait, le député yverdonnois Vassilis Venizelos s'est
profilé comme candidat. Au vu de leurs succès récents dans plusieurs cantons, les
Vert.e.s ont d'abord envisagé un ticket à deux. Mais pour ne pas déclencher une guerre
fratricide avec leurs alliés socialistes, qui aurait pu coûter sa majorité à la gauche, ils
ont finalement plébiscité la candidature unique de Venizelos. Cette réserve de la part
des écologistes a permis de maintenir l'alliance de gauche, qui s'est dénommée
«Plateforme PS-Les Verts» pour la campagne. Le PS avait pour but de faire réélire ses
trois ministres sortantes Nuria Gorrite, en poste depuis 2012, Cesla Amarelle, depuis
2017, et Rebecca Ruiz, élue en 2019, à la suite du départ de Pierre-Yves Maillard (ps).
L'ambition de la gauche, mis à part conserver sa majorité au Conseil d'État, consistait à
augmenter sa délégation au Grand Conseil, où la droite était majoritaire. Les pontes des
partis ont donc misé sur une stratégie conservatrice dans la course à l'exécutif pour
mieux s'attaquer au législatif.
Avec les trois partis gouvernementaux qui campaient sur leurs positions, la presse s'est
plainte d'un manque d'ambition et d'une campagne jouée d'avance. Cependant,
d'autres formations avaient les dents longues et espéraient bien se faire une place au
sein du collège. À commencer par l'UDC qui voulait faire son retour dix ans après le
décès de Mermoud. Pour cela, le parti agrarien a misé sur le conseiller national Michaël
Buffat. Quant à eux, les Vert'libéraux, qui voulaient accéder pour la première fois à
l'exécutif, ont lancé Graziella Schaller, cheffe de groupe au Grand Conseil, Cloé Pointet,
benjamine du législatif cantonal, et Jérôme De Benedictis, syndic d'Echandens. Pour les
observateurs et observatrices de la politique vaudoise, un succès des partis de droite
passait inévitablement par des alliances, sans quoi le partenariat rose-vert profiterait
de la désunion de ses adversaires. 
Annoncée en janvier, la grande «Alliance vaudoise» a redistribué les cartes en vue de
l'élection. Regroupant le PLR, l'UDC et le Centre, elle permettait à la droite de rêver de
faire basculer la majorité. Excluant toute alliance avec l'UDC, le PVL n'y a pas pris part.
Ainsi, c'est la centriste Valérie Dittli qui s'est présentée aux côtés des trois candidats
libéraux-radicaux et de Michaël Buffat. Cette alliance avait pour inspiration la stratégie
de la droite fribourgeoise, couronnée de succès en novembre 2021. Président de l'UDC
vaudoise, Kevin Grangier s'est réjoui de ne plus être «la droite la plus bête du monde»,
qualificatif parfois accordé à la droite vaudoise en raison de son incapacité à conclure
des alliances. L'historien et spécialiste du PLR Olivier Meuwly a par ailleurs souligné
qu'il s'agissait d'une alliance cohérente, de par son programme commun. D'autres voix
se sont cependant montrées plus sévères envers l'alliance, jugeant que le vrai enjeu
pour le PLR était une alliance avec les Vert'libéraux, en raison de la dynamique positive
dans laquelle se trouvaient ces derniers lors d'élections dans d'autres cantons. Au
contraire, la section vaudoise du Centre, qui ne comptait même plus de député au
Grand Conseil en fin de législature, ne se trouvait pas dans une spirale positive. C'est la
raison pour laquelle les analystes se sont montrés sceptiques sur l'apport du parti pour
l'alliance. En outre, la presse a fait remarquer que l'UDC ne présentait pas le profil
idoine pour séduire l'électorat de centre-droite avec Michaël Buffat, membre de l'ASIN
et élu le plus à droite de la délégation vaudoise à Berne selon le rating 2020 des
parlementaires fédéraux établi par l’institut Sotomo.
De l'autre côté de l'échiquier politique, Ensemble à Gauche et le POP ont pris part à
l'élection séparément. EàG a présenté Hadrien Buclin, Elodie Lopez, Mathilde Marendaz
et Gabrielle Lima, tandis que Céline Misiego et Vincent Keller aspiraient à un siège sous
la bannière du POP. Les Libres, mouvement regroupant des sans-parti et s'appelant
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anciennement Vaud Libre, ont participé à l'élection avec la candidature de Circée
Barbezat-Fuchs. Quant à Guillaume «Toto» Morand, il s'est présenté pour la quatrième
fois au Conseil d'État sous l'étiquette de son «Parti de rien». De plus, trois personnes
se sont portées candidates sur la liste «Alliance des libertés», qui a regroupé plusieurs
mouvements hostiles à la politique sanitaire menée par la Confédération durant la
pandémie. Il s'est agi d'Olivier Pahud, Patrick de Sepibus et Lynn Dardenne, responsable
régionale des «Amis de la Constitution». Ces candidat.e.s ont été qualifié.e.s de
complotistes par le journal Le Temps. Pour terminer, Micaël Metry, sur la liste «Agissons
pour la vie», et Luca Bagiella, sous l'appellation «Consciences citoyennes», ont brigué
un fauteuil de conseiller d'État, avec des chances presque nulles. 

Pendant la campagne, la gauche a sans surprise plaidé en faveur de la continuité. Selon
elle, le bilan de la majorité rose-verte était bon, et, bien que le Grand Conseil soit
majoritairement à droite, il n'y a pas eu de blocages significatifs. Les sortantes
socialistes ont donc voulu surfer sur cette vague pour se faire réélire, d'autant plus
qu'elles ont bénéficié d'une certaine visibilité durant la pandémie: Nuria Gorrite en tant
que présidente du gouvernement, Rebecca Ruiz et Cesla Amarelle comme conseillères
d'État en charge respectivement de la santé et de l'éducation. En outre, la question de
la mobilité a agité les débats durant la campagne. Avec son initiative populaire pour des
transports publics gratuits, la gauche de la gauche a prôné une solution radicale pour
répondre aux défis liés à l'augmentation de la population et des déplacements. Cette
volonté n'était pas partagée par le reste de la gauche, le PS s'exprimant en faveur d'une
baisse des tarifs. Vassilis Venizelos a lui soutenu une «gratuité ciblée» selon les
circonstances et les catégories d'usagers et d'usagères. La droite n'était pas non plus
favorable à une gratuité complète, plaidant plutôt pour des aides pour les jeunes ou
une flexibilisation des prix. Michaël Buffat a souligné que la route et le rail étaient
complémentaires en se positionnant en faveur d'un développement simultané des deux
formes de mobilité. Sur ce point, la gauche a confirmé sa volonté de restreindre l'accès
aux centres-villes pour les automobilistes. Elle a par contre reconnu la nécessité de
conserver la voiture pour certains types d'usagers et d'usagères, notamment dans
certaines régions moins desservies par les transports publics. Nuria Gorrite a entre
autre déclaré qu'«on ne peut pas reprocher à quelqu'un de prendre sa voiture s'il n'a
pas de véritable alternative», raison pour laquelle il faut continuer à investir, a conclu la
candidate socialiste.
La campagne électorale de «l'Alliance vaudoise» a été marquée par des vidéos publiées
sur le réseau social TikTok, prisé de la jeunesse. Ces clips mettant en scène les
candidates et candidats ont été qualifiés d'audacieux, mais loin d'être réussis, par des
spécialistes en communication interrogé.e.s par 24Heures. Avec la volonté de pousser
de nouvelles électrices et nouveaux électeurs à se rendre aux urnes, plusieurs
candidates et candidats de divers horizons politiques ont fait campagne sur les réseaux
sociaux.
À une dizaine de jours du premier tour, une plainte pénale a été déposée à l'encontre
de Cesla Amarelle. La cheffe du département de la formation aurait tenu des propos
«attentatoires à l'honneur» envers un employé du service public. Celui-ci aurait fait
preuve de brutalité, de sexisme, de mépris et d’homophobie dans le cadre du travail, ce
que la ministre lui a reproché lors d'une séance. L'employé concerné s'est estimé
diffamé par ces propos, et a contesté les actes qui lui ont été reprochés. Cette plainte
a finalement été retirée quelques jours après le second tour. Une deuxième affaire a
éclaboussé Cesla Amarelle avant l'élection. Elle a été soupçonnée d'être intervenue
dans le licenciement d'un enseignant de gymnase accusé de propos problématiques en
termes de sexisme. Au cours de ces événements datant de 2019, elle aurait fait pression
sur un juge cantonal, selon les personnes soutenant le professeur. Dans un article du
Temps, la ministre socialiste a réagi à cette affaire, estimant avoir fait ce qui lui
semblait «juste», lorsque son département a dû licencier «un enseignant pour des
comportements totalement déplacés envers des élèves». S'estimant calomnié par ces
propos, le professeur concerné a déposé plainte. À la suite de ces révélations, le PLR a
fait part de son inquiétude quant à la gestion du département de Cesla Amarelle. Le PS
a dénoncé le comportement du PLR, parlant d'un «coup bas» à l'encontre de sa
ministre, et regrettant le timing douteux de ces accusations. 

Au premier tour, seule Christelle Luisier a atteint la majorité absolue, fixée à 75'000
voix. La payernoise a récolté 75'113 suffrages (50.08%), entraînant dans son sillage
l'alliance de droite. Ses camarades de parti Isabelle Moret (70'875 voix, 47.25%) et
Frédéric Borloz (70'610 voix, 47.07%) ont terminé en deuxième et troisième position.
Porté.e.s par l'alliance, Michaël Buffat et Valérie Dittli ont engrangé des bulletins bien
au-delà de leurs partis respectifs, se retrouvant tous deux en ballotage favorable en vue
du deuxième tour. Le conseiller national UDC a pris la sixième place (59'693 voix,
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39.80%) et la candidate du Centre la septième (59'678 voix, 39.79%). Deux candidates
socialistes se sont intercalées entre les membres de l'«Alliance vaudoise». Nuria
Gorrite (70'001 voix, 46.67%) et Rebecca Ruiz (68'817 voix, 45.88%) ont pris les
strapontins numéro quatre et cinq. En revanche, Cesla Amarelle (59'105 voix, 39.40%) a
été décrochée du wagon socialiste, se retrouvant au même niveau que Vassilis
Venizelos (56'502 voix, 37.67%), qui ne bénéficiait pas de la «prime au sortant»,
contrairement à elle. La surprise espérée par le parti vert'libéral ne s'est pas produite.
Ses candidat.e.s n'ont pas atteint la barre des dix pour cent. Graziella Schaller (13'666
voix, 9.11%), Jérôme de Benedictis (13'170 voix, 8.78%) et Cloé Pointet (11'830, 7.89%)
ont navigué dans les mêmes eaux que «Toto» Morand. Comme en 2017, le candidat
indépendant a réalisé un score surprenant, avec 11'850 suffrages (7.90%). Avec des
résultats entre 5 et 7 pour cent, les candidat.e.s d'Ensemble à Gauche étaient encore
en ballotage, alors que les autres aspirant.e.s n'ont pas recueilli suffisamment de voix et
ont été éliminés de la course. La participation s'est montée à 34.25 pour cent.

Au sortir du premier tour, la droite plaçait donc ses cinq candidat.e.s à l'exécutif. Pour
la gauche, il s'agissait de se remobiliser en vue du second tour, notamment en poussant
l'électorat abstentionniste à se rendre aux urnes. Bloc de droite contre bloc de gauche,
c'était le mot d'ordre de ce second tour, car tous les autres candidates et candidats se
sont retirés de la course. Dans l'obligation de se relancer, Cesla Amarelle a annoncé de
nouvelles mesures au sein de son département, destinées à faire souffler le corps
enseignant, «très sollicité durant la pandémie». Le journal le Temps relevait à cet égard
que «la grogne du monde enseignant» expliquait en partie le huitième rang de la
socialiste. De plus, le camp rose-vert a annoncé vouloir introduire la gratuité des
transports publics pour les moins de 25 ans et les plus de 65 ans. Ces propositions
laissaient transparaître une volonté de muscler le ton. En face, l'alliance de droite a
souligné sa solidarité, mais aussi sa diversité. Parmi ses priorités, Michaël Buffat a
notamment insisté sur une baisse de la fiscalité, afin «d'alléger la pression sur la classe
moyenne». Si chacun et chacune des candidat.e.s a pu défendre ses opinions sur divers
thèmes, la presse s'est en particulier intéressée à Valérie Dittli. Son manque
d'expérience, qui plus est au sein d'un parti très faible dans le canton de Vaud, a été
mis en avant afin de savoir si elle aurait les épaules assez large pour assumer un tel
mandat. La docteure en droit d'origine zougoise a considéré sa jeunesse comme un
atout, soulignant qu'il faut faire de la place aux jeunes générations.

Avec une participation de 37.59 pour cent, le deuxième tour a confirmé le basculement
de la majorité à droite. En récoltant 76'060 voix (46.20%), Cesla Amarelle s'est fait
éjectée de son siège par Valérie Dittli (80'431 voix, 48.86%). À 29 ans, la centriste est
devenue l'une des plus jeunes conseillères d'État de l'histoire suisse. Son colistier
Michaël Buffat a en revanche manqué le coche en terminant en dernière position avec
73'374 suffrages (44.57%). L'UDC doit donc encore patienter pour réintégrer le
gouvernement vaudois. Les Vert.e.s ont conservé leur siège, le nom de Vassilis Venizelos
ayant été couché sur 81'509 bulletins (49.51%). Nuria Gorrite (91'960 voix, 55.70%) et
Rebecca Ruiz (90'566 voix, 55.02%) ont devancé les PLR Isabelle Moret (87'646 voix,
53.24%) et Frédéric Borloz (87'372 voix, 53.08%). La différence entre le nombre de
suffrages de Cesla Amarelle et celui de ses collègues socialistes a confirmé l'hypothèse
d'un vote-sanction à son encontre. 24Heures a souligné que les difficultés liées au
département de la formation ont déjà par le passé coûté leur place à d'autres ministres
socialistes. En effet, Jean Jacques Schwaab (ps), entre 1994 et 1998, et Francine
Jeanprêtre (ps), de 1998 à 2002, n'avaient pas été réélus après une législature à la tête
de ce département. Certes, Anne-Catherine Lyon a fait preuve d'une certaine longévité
entre 2002 et 2017. 
Après l'échec de Cesla Amarelle, le PS a néanmoins souhaité que la droite reprenne ce
département pour la nouvelle législature. Celui-ci est finalement tombé entre les mains
de Frédéric Borloz. Si la gauche est évidemment sortie perdante de l'élection, nombre
d'observateurs et d'observatrices ont également relevé la grande déception pour l'UDC,
qui a amené des voix à l'alliance de droite sans en être récompensé. À l'inverse, le PLR a
été le gagnant de l'élection. Le parti libéral-radical a la possibilité de prendre Valérie
Dittli sous son aile pendant la législature, a écrit le Temps, d'autant plus que celle-ci ne
bénéficie pas du soutien d'un groupe parlementaire au Grand Conseil. En effet, aucun
siège n'est revenu au Centre lors de l'élection au législatif, lors de laquelle la droite a
conservé un avantage sur la gauche.
En définitive, les instances politiques du canton de Vaud penchent légèrement à droite
pour la législature 2022-2027. 3 PLR, 2 PS, un Vert et une élue du Centre composent le
Conseil d'État, présidé par Christelle Luisier. 3
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

In den kantonalen Parlamentswahlen konnte die SP die Zahl ihrer Mandate halten. Den
Gewinnen in Ob- und Nidwalden (2 resp. 1) standen drei Verluste in Glarus gegenüber.
In den Regierungsratswahlen eroberte sie in Glarus einen zweiten Sitz auf Kosten der
SVP. Im Jura stellte sie erstmals zusammen mit den Christlichsozialen die Mehrheit,
nachdem die beiden Parteien der FDP und der CVP je ein Mandat abjagen konnten. In
der Waadt mussten die Liberalen den Sozialdemokraten den vor vier Jahren
abgenommenen Sitz wieder überlassen, allerdings wurde Staatsrätin Francine
Jeanprêtre zugunsten ihrer Parteikollegin Anne-Catherine Lyon abgewählt. Die Stadt
Winterthur erhielt mit Ernst Wohlwend erstmals einen sozialdemokratischen
Stadtpräsidenten.

WAHLEN
DATUM: 31.12.2002
MAGDALENA BERNATH

1) Presse vom 2.3.98; Presse vom 16.3.98; 24 Heures, 25.2.98.
2) LT, 19.11.01-2.3.02; 24h, 23.11.01-2.3.02; Presse vom 4.3.02; 24h, 5.-12.3.02; LT, 6.-16.3.02; Presse vom 18.3.02.
3) LT, 29.1.21; 24H, 5.5.21; Lib, 29.7.21; 24H, LT, 11.8.21; 24H, LT, 13.8.21; 24H, LT, 18.8.21; 24H, LT, Lib, 20.8.21; LT, Lib, 21.8.21;
24H, 23.8.21; LT, 24.8.21; 24H, LT, 26.8.21; 24H, 27.8.21; 24H, 3.9.21; 24H, 21.9.21; Lib, 23.9.21; 24H, Lib, 24.9.21; Lib, 2.10.21;
24H, 6.10., 9.10., 14.10.21; LT, Lib, 15.10.21; 24H, 18.10., 20.10., 23.10., 11.11., 13.11.21; 24H, LT, 22.11.21; LT, 25.11.21; 24H, 27.11.21;
Lib, 7.12.21; 24H, 13.12.21; 24H, LT, 16.12.21; 24H, LT, 18.12.21; 24H, 22.12.21; Lib, 20.1.22; 24H, LT, Lib, 22.1.22; Lib, 25.1.22; LT,
Lib, 26.1.22; LT, 4.2., 7.2., 8.2., 11.2.22; 24H, LT, 15.2.22; LT, 16.2.22; 24H, LT, 21.2.22; LT, 22.2., 1.3.22; LT, Lib, 3.3.22; 24H,
4.3.22; LT, 5.3.22; 24H, 10.3.22; 24H, LT, 11.3.22; 24H, LT, 12.3.22; Lib, 15.3.22; 24H, Lib, 16.3.22; Lib, 17.3.22; 24H, LT, Lib,
21.3.22; 24H, LT, Lib, 22.3.22; LT, Lib, 23.3.22; 24H, 30.3.22; 24H, LT, 31.3.22; 24H, 2.4.22; LT, 4.4.22; 24H, 5.4.22; 24H, LT,
Lib, 6.4.22; LT, 7.4.22; 24H, 8.4., 9.4.22; 24H, LT, Lib, 11.4.22; LT, 13.4.22; 24H, 16.4.22

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 18.04.24 6


